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ARTICLE 7

I. – Substituer au mot :

« ou »,

le mot :

« et ».

II. – En conséquence, substituer au mot :

« gère »,

le mot :

« gèrent ».

III. – En conséquence, substituer au mot :

« rend »,

le mot :

« rendent »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il paraît logique que les fonds recueillies soient gérés par l’État ET l’établissement public désigné à 
cet effet.


